
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MARIA-CHAPDELAINE 
VILLE DE NORMANDIN 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS PUBLIC 
 
Je, Jean-Sébastien Nadeau, directeur général et greffier de la Ville de Normandin certifie par la 
présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le règlement numéro 622-2025 créant 
une réserve pour la régularisation des titres de propriété et des servitudes des canalisations sur 
le territoire sur le babillard de l’Hôtel de ville ainsi que sur le site Internet de la Ville de Normandin 
en date du 20 novembre 2025 
 
Tel que prévu au règlement 532-2018 concernant la publication des avis publics adopté le 12 mars 
2018 par le conseil municipal, je Jean-Sébastien Nadeau, directeur général et greffier de la Ville 
de Normandin certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le 
règlement numéro 622-2025 créant une réserve pour la régularisation des titres de propriété et 
des servitudes des canalisations sur le territoire sur le site Internet de la Ville de Normandin. 
 
 
DONNÉ À NORMANDIN CE 17E JOUR DE DÉCEMBRE 2025. 
 
 
 
 Jean-Sébastien Nadeau 
 Directeur général et greffier 
 

 
 


